
GATT/AIR/2929 14 FEVRIER 1990 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - ORGANE DE SURVEILLANCE 

1. L'ORGANE DE SURVEILLANCE TIENDRA SA PROCHAINE REUNION LE MERCREDI 
1A MARS 1990, A 10 HEURES, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. ORDRE DU JOUR PROPOSE: 

A) STATU QUO 

I) EXAMEN DES NOTIFICATIONS RELATIVES AU STATU QUO (SERIE 
MTN.SB/SN) PRESENTEES CONFORMEMENT AUX PROCEDURES CONVENUES 
(MTN.TNC/W/10/REV.l). 

STATU ( 
: PRaCEI 

CONFORMEMENT A CES PROCEDURES, LES NOTIFICATIONS RELATIVES 
AU STATU QUO REÇUES PAR LE SECRETARSA£ LE LUNDI 19 FEVRIER 
AU PLUS TARD POURRONT ETRE EXAMINEES >*CETTE REUNION. 

II) EXAMEN DE TOUTES DECLARATIONS ttES PARTICIPANTS AU SUJET 
D'AUTRES ASPECTS DE L*ENGAGEMEtf&J* STATU QUO. 

B) DEMANTELEMENT o 
EXAMEN DES DECLARATIONS AU SUJET DE L'ENGAGEMENT DE DEMANTE
LEMENT, A LA LUMIERE DES PROCEDURES CONVENUES 
(MTN.TNC/W/10/REV.l). 

C) AUTRES QUESTIONS, Y CO^ÎS/LES TRAVAUX FUTURS ET LA DATE DE LA 
PROCHAINE REUNION. > • 

ES/«XUNI^ 3. LES COMPTES RENDUS DES/«SUNÏONS PRECEDENTES SONT CONTENUS DANS LES 
DOCUMENTS MTN.SB/1-11. 

4. LES GOUVERNEMENTSyPRRIICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIREN'/ETRB REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

O 
A. DUNKEL 

90-0188 


